


•  Désigner un responsable de l’éla-
boration du plan, de sa coordination, 
de sa mise en œuvre en situation de 
crise.

•  Défi nir les conséquences sur l’activi-
té (impact sur les approvisionne-
ments, objectifs de production mini-
maux, formes du management, dé-
fi nitions des fonctions pouvant être 
interrompues…).

• Défi nir des modalités de déplacement
•  Identifi er les compétences et postes 

de travail nécessaires à la production 
minimale.

•  Redéployer les effectifs sur les fonctions 
vitales pour pallier l’absentéisme. 

•  Recourir à du personnel extérieur 
(intérimaires, retraités). Travailler à 
distance.

Ces conséquences pouvant entraîner 

une réduction de la consommation, la 

restriction de la circulation, le renfor-

cement des contrôles aux frontières, 

la perturbation des échanges commer-

ciaux donc de tout ce qui concourt à la 

vitalité de l’activité économique géné-

ratrice d’emplois.

 Diminution des effectifs de salariés
sur les lieux de travail 
= conditions de travail
inédites, risques accrus
pour la santé et la sécurité 
des salariés

 Défaillance des fournisseurs et dif-
fi cultés d’approvisionnement 
= perte de production
= perte de clients

 Ralentissement de l’offre de service 
(banques, courrier, énergie, eau, 
communications, transports) 
= perturbation des services 
sensibles et d’intérêt commun 

Les conséquences possibles 

d’une pandémie grippale

(En 2007 l’Etat aura

mobilisé 1 milliard

d’Euros en équipement 

sanitaire et moyens

de traitement et de

protection pour lutter 

contre la pandémie.

Prendre les mesures d’urgence de protection de la santé des salariés, garder 
salubres les lieux de travail afi n de limiter les effets de la maladie, pallier les 

absences, redistribuer les tâches, réguler la production, assurer les livraisons…

Anticiper pour garantir les fonctions clés et qui serait
capable de les exercer pour assurer la production et les services.

Se préparer à un fonctionnement en mode dégradé.

Un exemple de plan

de continuité d’activité

•  Evaluer les risques au regard de la si-
tuation inédite.

•  Développer les mesures d’hygiène et 
de salubrité (lavage des mains, pé-
diluves, désinfection des lieux éven-
tuellement contaminés).

•  Acheter et doter les salariés de mas-
que et de combinaison en fonction des 
risques d’exposition.

•  Aménager les horaires de travail
•  Mettre en place des contacts four-

nisseurs alternatifs. Constituer des 
stocks plus importants

•  Lister les moyens techniques pour 
produire (maintenance machine, télé-
phone, informatique)

Prévoir les aspects fi nanciers (salaires, 
paiement des fournisseurs, réception 
des factures clients, contacts avec les 
banques et les assurances)

 Analyser les missions
et assurer la continuité

des fonctions

 Identifi er les ressources
humaines nécessaires

au fonctionnement
de l’entreprise

 Prévenir les risques
et protéger la santé

des salariés

 Se réorganiser
pour produire

 Gérer les conséquences 
fi nancières

Le réseau ANACT propose un 

exemple de plan de continuité 

qui peut utilement guider les 

entreprises et les représen-

tants des salariés à lutter ef-

fi cacement contre les effets et 

l’expansion de la maladie.


